
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Conformément aux articles L 2121-7, L 2121-9, L 2121-10 et L 2121-12 du CGCT 

  

 Madame, Monsieur, 
 

  J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la séance du Conseil Municipal qui aura lieu le mardi 13 
janvier 2026, à 18 heures, dans la salle du Conseil Municipal. 
 
  

ORDRE DU JOUR 
 
Approbation Procès Verbal séance du 9 décembre 2025. 

FINANCES LOCALES 
 

 
1. Présentation du Débat d’Orientation Budgétaire 2026 sur la base du Rapport d’Orientations 

Budgétaires. 
 
 
Décisions du Maire. 
 

 
QUESTIONS DIVERSES  

 
N.B. Une note de synthèse, est jointe à la présente convocation. 

 
 

 A Portiragnes, le 7 janvier 2026 

 Le Maire, 
 
 Gwendoline CHAUDOIR 
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